
 

 

Association foncière de remembrement                                      Le Président de l'association foncière  
 de … … … …  
                                                                                                                                 à 
 
                                                                                                                                
                                                                                                                                                                                     
 
 
 
 
Objet : convocation à l'assemblée des propriétaires 
 
Ref : compte n° 
PJ : projet de statuts de l'association et délibération du bureau  
 
 
 
                    Madame, Monsieur, 
 
 
                 J'ai l'honneur de vous inviter à participer à l'Assemblée des propriétaires de 
l'association foncière de remembrement de … … … … dont vous êtes membre en tant que 
propriétaire d'une ou plusieurs parcelle(s) située(s) dans le périmètre remembré. 
 
                  Cette assemblée se tiendra le : jour /  heure / lieu  
 
                                                     
Ordre du jour : Adoption de statuts 
                    

                  
                                   Si vous le souhaitez, vous avez la possibilité de vous faire représenter à cette assemblée  

par toute personne de votre choix par un mandat écrit qui ne vaudra que pour cette réunion (dans la 
limite de …..* mandats maximum par personne). Cette faculté est également offerte aux 
coindivisaires qui devront alors désigner un mandataire par écrit.  

 
 
                   Vous trouverez ci-joint, à titre de notification, un exemplaire du projet de statuts.                   

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués. 
 
 
                                                                                    … … … … , le 
 
                                                                                      Le Président de l'association foncière 
 

                                                                                        
 
 
 
* Le nombre de mandats est à compléter par le Président de l'association ; il est fixé au 1/5ème du 
nombre total des membres (comptes du PV de remembrement de l'association). 


